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Lettre datée du 21 décembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 

de l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre du Ministre des affaires étrangères et de l'information de l'Afrique 
du Sud, M. R. F. Botha, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une 
lettre datée du 20 décembre 1982 qu'il vous adresse. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 32 de 
l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent 
adjoint, 

Chargé d'affaires par 
intérim, 

(Signé) Léopold L. CONRADIE 
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ANNEXE 

Lettre datée du 21 décembre 1982 adressée au Secrétaire général par le 
Ministre des affaires étrangères et de l'information de l'Afrique 

du Sud 

Le 20 décembre 1982, l'Assemblée générale a adopté cinq résolutions relatives 
au Sud-Ouest africain/Namibie. La position du Gouvernement sud-africain en ce qui 
concerne les résolutions de l'Assemblée générale qui ont trait au territoire a été 
exposée sans ambiguité au cours des années et est amplement développée dans de 
nombreux document5 officiels de l'Organisation des Nations Unies. En rejetant ces 
résolutions, je tiens à déclarer que des actes de cette nature entravent les 
négociation5 qui sont en cours , accroissent la méfiance à l'égard de la position de 
L'Organisation et sapent la confiance qui est un élément absolument essentiel des 
négociations. 

Le Ministre des affaires 
étrangères et de 
l'information, 

(Signé) R. F. BOTHA 
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